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ARTICLE 34 BIS 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis L’intitulé de la section 8 du chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du 
code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : « Versement destiné aux transports ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est en relation directe avec l’article 34 bis du projet de loi.

Il s’agit d’un amendement de coordination visant à prendre en compte, sur le plan rédactionnel, les 
modifications introduites par cet article, sous réserve de l’adoption d’un autre amendement relatif à 
l’élargissement des possibilités d’affectation du versement transport au financement de toutes les 
actions relevant des domaines de compétences des autorités organisatrices de la mobilité, au sens 
des articles L. 1231-1, L. 1231-8, L. 1231-14, L. 1231-15, L.1231-16 du code des transports.


